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systematisch betrieben wurde, einen guten Fortgang nimmt.

Am Westeingang, an der schwierigsten Stelle, wird anstatt mit
Holz mit Eisen eingebaut. Wir hoffen über diesen interessanten

Bau später einlässlicher berichten zu können. Die frühern

Unternehmer dieser Tnnnelbaute Favre & Comp, (nicht zu

verwechseln mit seinem Bruder, dem Unternehmer des Gotthard-

tnnnels) scheinen den hiesigen Schwierigkeiten nicht
gewachsen gewesen zu sein, da sie schon seit einigen Monaten

das Terrain räumten, worauf der Bau in Regie betrieben wurde.

Vor einigen Tagen besuchte das Personal der Section

Göschenen für den Gotthardtunnelbau die Arbeiten des Zimmerefeg£

tunnels nnd wurden von dem leitenden Ingenieur desselben, Hrn.

Vögelin, in dem Stollen herumgeführt und über die getroffenen

Maassnahmen aufgeklärt.
Herr Metzger, Sectionschef in Göschenen, sprach sich

mit aller Anerkennung über die wirklich systematische Betreibung

nnd die geordnete Durchführung der Regie-Bauten aus, wodurch

die ganz aussergewöhnlichen Schwierigkeiten mit vollständigem

Erfolg überwunden werden.

Chemin de fer Lausanne-Ouchy. Le Systeme de traction

definitivement adopte par la Compagnie pour le trajet principal

d'Ouchy ä Lausanne est celui dit funiculaire automoteur
ä plan incline. En voicf en deux mots le principe:

Sur un plan incline sont tracöes deux voies ferrees paralleles,

sur lesquelles se meuvent deux trains attachös aux deux ex-

tremites d'nn cäble metallique qui passe sur une poulie fixee au

haut du plan incline. Le cäble ayant nne longueur egale ä la

course entiere de chaque train, il S'en suit que quand l'un des

trains est au sommet du plan, l'autre se trouve au bas, que

quand l'un descend l'autre monte, et que c'est au milieu de leur

course que les deux convois se croisent.
II est clair maintenant que si la pente est uniforme sur

toute la longueur du plan incline, les deux trains se feront equi-

libre s'ils sont de meme poids; pour produire leur mouvement,

il suffira donc d'exercer, dans un sens on dans l'autre, un tres

faible effort sur le cäble mäme, ou sur la poulie dans la gorge
de laquelle il passe. Or, en realite, il ne pourra jamais en etre

exactement ainsi, d'abord parce que le profil en long auquel a

donn6 lieu le terrain traverse entre Lausanne et Ouchy ne

presente pas une inclinaison constante, puis parce que le mouvement

des voyageurs et des marchandises se produira certainement

beaucoup plus activement dans le sens ascendant que dans la
direction contraire. Ce Systeme, tout automoteur ou equilibre

qu'il parait an premier abord, exige donc la presence d'un mo-

teur fixe actionnant la poulie du cäble et assez puissant pour
vaincre ä la fois l'exces de poids du train montant sur le train

descendant et les resistances passives, telles que le frottement,

qui sont loin d'&tre negligeables.
Le motenr näcessaire consistera en une turbine placee dans

les sous-sols de la gare du Flon et qui sera mue par une force

hydranlique considerable, celle d'une colonne d'eau de 140 metres

de hauteur, fournie par la canalisation des eaux de Bret.

C'est ici que nous mettons le doigt sur le trait-d'union qui
relie les deux brauches de l'entreprise et sur l'explication du

fait que la premiere ne peut se passer de la seconde. L'emploi
de l'eau de Bret pour l'exploitation de la voie ferree a ete, en

effet, on l'ignore peut-etre, l'une des conditions de la concession

aecordee par l'Etat ä la Compagnie, en vue de l'int4ret que

presenterait pour le pays tout entier ce nouveau mode d'utili-
sation des forces hydrauliques. D'autre part, la faculte aecordee

k cette Compagnie de mettre le surplus de ses eaux motrices

ä la disposition de l'industrie lausannoise ne pouvait qu'exercer

une influence avantageuse sur les tarifs du chemin de fer.

Le Systeme funiculaire que nous verrons bientot applique

chez nous n'est point nouveau; il fonctionne depuis longtemps,

avec succes et securite, sur le plan incline de la Croix-Rousse,

i Lyon, ainsi que, dans des proportions plus etendues, au

Bresi 1, sur la ligne de Santos k San Paolo, formee de

quatres plans inclin6s successifs, präsentant une longueur totale

de 8 kilometres. En adoptant ce mode de traction, ce n'est

donc pas un essai que la compagnie concessionnaire entend

operer, comme c'eüt 6t6 le cas avec le Systeme pneumatique.

Ce dernier, qui ä l'epoque on le Comite d'initiative se mit ä

l'6tude, semblait presenter de reels avantages et des titres serieux

ä l'application en grand dans la traversöe des Alpes par les

lignes internationales, a vu son prestige baisser graduellement,

de ce cöt6-la du moins, des le dehut des travaux de percement

du St-Gothard. Le principe de l'attaque des hautes montagnes

par la base parait avoir aujourd'hui supplante celui des lignes

de falte, presque partou: trop exposees aux intemperies des

hautes regions.
Les essais que se proposait de tenter la Compagnie, en

1871, n'ont donc plus d'aussi puissants motifs pour.^tre pour-
suivis actuellement, et nous croyons qu'elle n'a pas eu tort
d'abandonner un projet au moins hasarde ponr s'en tenir ä une
Solution moins neuve, mais mieux assise, de la question. Du

reste, remarquons-le, l'application du systeme pneumatique est

prevue, ä cöte de la traction funiculaire, pour le trongon com-

pris entre la gare de la Suisse-Occidentale et la place du
Flon, c'est-ä-dire dans le tunnel de Montbenon. On lui a

rSserve lä une voie exclnsive en vue de laquelle il a fallu
augmenter considerablement la section de ce tunnel. Seulement,

les etudes relatives ä cette partie du projet seront laissees ä

l'arriere-plan jusqu'ä ce que le gros de la besogne soit execute.

La sollicitude de la Compagnie se porte, parait-il, avec une
sensible pref6rence sur son nouveau-ne, le funiculaire.

Pour en revenir ä ce dernier, apres cette longue digression,

nous devons faire observer que la ligne ferree de Lausanne
ä Ouchy differera de celle de la Croix-Rousse ä trois

principaux egards. D'abord, par la pente, car tandis qu'ä Lyon
le plan ä gravir offre une inclinaison constante' de 16 pour cent,

celle du chemin de fer Lausanne-Ouchy varie entre 5*/2 et ll1/«

pour cent; la plus forte rampe est celle du tunnel principal,
sous Montbenon. — La seconde difference reside dans la nature

du moteur employe: ä la Croix-Rousse, comme aussi du reste sur
la ligne bresilienne, la force motrice est demandee ä la vapeur
et non ä un agent mecanique naturel. — Enfin le troisieme

point de dissemblance consiste en ce que, au lieu de prevoir,
comme ä Lyon, deux voies entierement distinctes sur tout le

parcours des trains, le projet de la Compagnie lausannoise realise

une notable economie dans la largeur de la ligne en faisant pour
ainsi dire chevaucher les deux voies l'une sur l'autre dans la

portion comprise entre Ouchy et le point de croisement de

Mont-Riond, oüles deux convois doivent forcement trouver
chacun sa voie libre, et en les rapprochant depuis lä jusqu'ä la

gare du Flon de teile fagon que l'un des rails se trouve 6tre

commun aux deux voies. Le train montant ne rencontrant l'autre
nulle part ailleurs qu'en ce point de croisement, il est clair

qu'aucune collision n'est possible dans les parties inferieure ou

superieure du trajet, Celles oü les deux voies s'entremelent ou

se coudoient.
La longueur totale de la voie ä traction funiculaire est

exactement de 1 kilometre et demie; Vaxe en est tout entier

compris dans un meme plan vertical. Pour un aussi faible
parcours les difficultös ä vaincre ont 6te grandes, des ouvrages
d'art nombreux et d'un coüt eleve. Suivons, pour nous en con-

vaincre, le tracö de la ligne ferree ä partir de la place du

Flon, oü s'eleveront plus tard une gare pour les voyageurs, ä

la tete du tunnel, et des halles aux marchandises desservies

par de nombreuses voies de garage.
Pour obvier ä des difficultes provenant de la pente excep-

tionnelle du souterrain, on a compose cette enveloppe en magon-
nerie d'une serie de 102 anneaux horizontaux d'egale longueur
(2,50 metres) places en retraites successives. Actuellement dix-
huit anneaux de voüte sont acheves, dont la moitie sont decin-

tr6s, c'est-ä-dire que le tunnel est voüt6 sur une longueur
de 45 metres (150 pieds). L'epaisseur de la magonnerie variera
entre 60 et 90 centimetres, suivant la nature des terrains tra-
verses. Le profil transversal du tunnel se composera d'une demi-

circonference (plein-cintre) reposant sur deux piedroits verti-

caux; la largeur en sera de 9 metres (30 pieds) et la hauteur

sous clef de 6 metres (20 pieds) depuis le niveau des rails. —
Ces dimensions sont si önnsidörables relativement a la

longueur totale du souterrain (255 metres), qu'il y fera presque

grand jour et que les spectateurs places sur le pont Pichard

pourront facilement voir, au travers de la colline de

Montbenon les voyageurs et les omnibus cirouler devant le cou-

loir de sortie de la gare.
La plus grande profondeur qu'atteigne le tunnel au-dessous

du sol est de 22,50 metres (75 pieds), sous la terrasse du Bel-
vedere; le point oü la voüte se rapproche au contraire le plus
de la surface, est au passage sous la route de Mornex, oü

l'öpaisseur du terrain n'est que de 2 metres.
Tandis que le debouche supörieur du souterrain sera masque

par une halle aux voyageurs formaut töte de ligne, celui qui
fera face ä la gare de la Suisse-Occidentale se presentera ä de-

couvert; de massifs murs en aile soutiendront les terrains de

Sainte-Luce et donneront ä l'ensemble de ce front un caractere

grandiose.
C'est lä, devant la gare,

pneumatique et du funiculaire.
que se scpareront les voies du

Cette derniere, apres avoir ä
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peine entrevu le jour, s'engloutit dans un nouveau tunnel, plus I mais les artöts la. porteront ä 8 ou 10 minutes. Ce calcul est

sombre mais moins long que le premier, pour en ressortir au | base sur une vitesse normale de 4 metres par seconde entre

pied des nouveaux remblais de la gare. Ici la ligne se trouve
resserree dans nne tranchee dont la profondeur diminue gra-
duellement jusqne pres de Mont-Riond, point oü la voie
s'eleve par contre en remblai sur une faible longueur, dans la
partie precisement oü se fera le croisement des deux trains.

Entre la sortie du second tunnel et la campagne de Mont-
Riond, trois ouvrages d'art appellent notre attention. Voici
d'abord un pont en magonnerie pour le passage' de la route dite
Chemin industriel; puis vient nn pont en töle supportant
la chaussee et les trottoirs de l'Avenue de Grancy; enfin

plus bas le funiculaire a du livrer passage, au-dessous de ses

rails, ä la future Avenue de Mont-Riond, qu'il eüt 6tö

plus economique, mais en revanche fort dangereux, de faire

passer simplement ä niveau de la nouvelle voie.
A ce propos, remarquons que le projet de la Compagnie n'a

admis nulle part dans son trace le passage ä niveau d'une
voie carrossable, ni meme d'un sentier ä pietons. Ses ingenieurs
ont compris que, tu la fVequence des trains et la presence
continue d'un cäble, il ne pouvait etre question d'un pareil mode
de traversee.

Avant que les deux voies de croisement se soient reunies
du cöte du lac, la ligne disparait de nouveau entre les talus
d'une tranchee qui ne se termine qu'ä Ouchy, et dont la
profondeur maxima est de 6 metres. Cette tranchee coupant la
route de la Croix d'Ouchy (ou de Lutry ä la Maladiere), il
a fallu ötablir pour celle-ci un pont en tole et relever d'un
metre environ le niveau de la chaussee. Cet exhaussement a
eu le bon effet d'en regulariser la pente ä partir du chemin
d'Ouchy jusqu'ä une certaine distance au-delä du nouveau pont,
mais il a en revanche obligö la compagnie ä dötourner de son

cours naturel le ruisseau bien connu qui borde sur un long
trajet la route de Lausanne ä Ouchy, et ä 1'amener, par un
aqueduc couvert, aü niveau d'une bäche en tole fix6e sous le
trottoir du pont, et dans l'interieur de laquelle ces eaux tra-
versent la trancheh du funiculaire, pour se r£pandre dans les

pres de Jordils et de la ville.
Continuant notre promenade vers Ouchy, nous remarquons

bientot la place assignee ä un petit tabuer en töle destine ä

recevoir le chemin de deVestiture du domaine des Jordils; puis,
quelques pas plus loin, voici le passage au-dessus de la voie
ferree de la future Avenue d'Ouchy, large chaussöe qui
necessitera un pont de grandes dimensions dont il sera naturel
de profiter pour faire passer inapergue la grosse conduite de

l'nsine ä gaz.
En resume, sur ce court trajet de 1500 metres, nous aurons

donc rencontre nuit ouvrages d'art: deux tunnels, representant
ensemble le quart du parcours, et six ponts.

Immediatement au bas de la pente sera installee une halle
couverte qui formera la töte de ligne inferieure du funiculaire,
mais au-delä de laquelle les deux voies se prolongeront de

fagon ä desservir commodement toute l'ötendue des quais ä

marchandises de notre port, dont le trafic principal reside dans le
transport en ville des materiaux de construetion qui nous arrivent
de l'autre rive du lac. Toutes les eaux qui s'amasseront dans

la tranchee trouveront au bas de leur course un grand aqueduc
voüt6, de 1,50 metre de hauteur, qui les deversera dans le lac

par le plus court chemin.
A l'heure qu'il est, la voie provisoire servant aux travaux

de terrassement se prolonge, en tournant ä droite, jusqu'ä l'ex-
tr6mite du depöt des terres extraites des tranchöes, et destinees
ä combler peu ä peu entierement cette sorte de bassin ferme par
un enrochement, qui s'dtend jusque devant l'usine ä gaz.

Exploitation de la ligne. Cette inspection sommaire
du trace achev6e, ajoutons-y quelques mots sur la maniere dont
la Compagnie concessionnaire compte exploiter sa ligne.

Le nombre des trains sera considerable, car il variora entre
3 et 6 par heure; en temps ordinaire, il en partira tous les

quarts d'heure un de chacune des stations de töte. Sur le

trajet, le train s'artötera deux fois: devant la g ar e de la S u i s s e-

Occidentale, c'est-ä-dire an bas du grand tunnel, et au passage
de l'Avenue d'Ouchy, oü une halte est necesBitöe par celle

qui a lieu en meme temps devant la gare, puisque les mouvements
des deux convois sont solidaires. Cette derniere Station sera

par sa position la plus propre ä desservir Beau-Rivage, dont
les hötes pourront rejoindre la voie ferree en suivant la montee de

Roseneck, puis le chemin de traverse qui la relie'a la route
d'Ouchy. Ce parcours-lä n'est guere plus long que celui qui
separera l'hötel de la Station d'Ouchy.

Quant ä la duree du trajet d'Ouchy ä la gare du Flon,
eile serait, sans aueun arret intermediaire, de 6 minutes et demie;

Ouchy Gare Ouchy
Gare Ville Ville
0 40 0 20 0 50
0 20 0 10 0 25

0 08 0 05 0 10
0 10 0 08 0 15
0 13 0 10 0 18
0 15 0 15 0 20
110 1 10 120

Ouchy et la gare de la Suisse-Occidentale, et de 3 metres seu-
lement dans le tunnel principal, oü la rampe est sensiblement

plus forte.
Le poids maximum preVu pour le train montant est de 44

tonnes, soit 880 quintaux, poids mort compris. Les trains de

voyageurs se composeront de deux ä trois wagons de 35 places
chacun, pousses pendant l'ascension et retenus pendant la des-

cente par un wagon special, appele wagon-frein, anquel viendra
s'attacher le cäble motenr et qui, comme son titre l'indique, por-
tera un mecanisme destine ä 6viter tout aeeident en cas de rupture
des appareils de traction.

Le cäble sera forme de fils d'acier tordus comme les bouts
d'une corde en chanvre; il aura un diametre de 30 millimetres
(1 pouce) et sera Supporte tous les cinq ä six metres par des

galets places, ä une petite distance du sol, dans l'axe de chacune
des voies. L'effort de traction maximum auquel il sera soumis

ne depassera jamais le dixieme de celui qui produirait sa

rupture.
II y aura deux classes de eompartihients: les

premier es seront des voitures couvertes, rembourrees et fermees
ä glaces; les secondes, egalement couvertes et fermees, seront
analogues ä Celles du chemin de la Croix-Rousse.

Voici ä ce sujet un apergu du prix des places et du tarif
de transport des marchandises, extrait du cahier des charges de

la concession:

Voyageurs
Ire classe
IIme classe

March an dises
Jusqu'ä 20 kilog. inclusivement
De 20 ä 50 kilog :-|,
De 50 ä 100 kilog
Au-delä de 100 kilog., par 100 kilog.
Au-delä de 1000 kilog., par tonne

Chaque voyageur aura droit au transport gratuit de ses

petits effets, jusqu'ä 20 livres.
Quant au pneumatique, il sera specialement affecte au

trafic entre la gare de la Suisse-Occidentale et la place du Flon;
il fera exclusivement le service des voyageurs aux heures d'ar-
rivee et de depart des trains, tandis que le transport des
marchandises s'effectuera dans les intervalles. Le funiculaire n'en
servira pas moins, lorsque ses trains coiincideront avec ceux de

son voisin, ä soulager celui-ci dans les cas de grande affluence.
Le service des marchandises, sur les voies de garage de la

place du Flon, se fera peut-etre par des locomotives ä air
comprime, semblables ä Celles qui fonetionnent actuellement
dans les chantiers du St-Gothard. Ces machines prösentent un
aspect analogne ä celui des locomotives de nos grandes lignes:
la vapeur y est simplement remplacee par de l'air comprime
puise au für et ä mesure des besoins dans un vaste reservoir,
qui, dans le cas particulier, alimenterait en meme temps les

appareils de propulsion du chemin de fer pneumatique. On
congoit quel avantage offtirait, pour les quartiers voisins de la
nouvelle gare, l'emploi de locomotives sans feu ni funtöe.

Comme on le sait, les terrains que la Compagnie a achetes
de gre ä gre, expropriös ou regus gratuitement de la commune,
dans la vallee du Flon, s'etendent jusqu'aux moulins de MM.
Delisle. Une fois le ravin comblö, ce vaste emplacement se cou-
vrira bien vites des voies, des halles et des entrepöts dont
l'industrie lausannoise eprouve un si pressant besoin, et sera des-
servi par deux grandes routes d'acces, l'une en palier aboutissant
ä la place de P6pinet, l'autre en pente douce döbouchant
devant la fontaine de Bel-Air. Une rampe pour pietons
amenera directement les voyageurs, de la halle d'arriveh ä l'angle
du Grand-Pont, devant l'hötel des Postes, W. G.

Expropriationsstreitigkeiten.
I.

Verfahren in Expropriationssachen vor dem
Bundesgerichte. Bedeutung resp. Ablauf der in § 35 des

Bundesgesetzes betreffend die Verbindlichkeit zur Abtretung von
Privatreohten vom 1. Mai 1850 zu Ergreifung des Recurses an
das Bundesgerioht festgesetzten Frist von dreissig Tagen.

Durch Entscheid des Bundesgerichtes vom 9. März d. J. wurde
die Beschwerde des Giuseppe Scerri in Molinazzo, Cantort Tessin,
welche erst am letzten Tage der obenbezeiohneten Frist in
Bellinzona auf die Post gegeben worden war, so dass sie innert
der Frist nioht mehr beim Bundesgeriohte einlangen konnte, ent-


	Chemin de fer Lausanne-Ouchy

